
 

 

Interreg Europe 

 

27 UE, Norvège, Suisse, Royaume-Uni 

 
Programme de coopération interrégionale 

 

Interreg Europe est un programme de coopération interrégionale 

qui vise à réduire les disparités entre les régions européennes. 

Grâce à l’échange de bonnes pratiques et d’idées, il permet aux 

acteurs publics d’améliorer la performance des politiques publiques 

dans les domaines de la recherche et l’innovation, de compétitivité 

des PME, d’économie à faibles émissions de carbone, de gestion 

du patrimoine et d’usage durable des ressources. Ainsi, on trouve 

des solutions plus efficaces pour la vie des citoyens. 

Budget Total : 426 M€ - Taux de cofinancement FEDER : 85% 

Mis à jour le : 09/12/2022 

 

 

 
Sur quels objectifs Thématiques (OT) et Spécifiques (OS) travaille le programme ? 

 

 

OT1 :  
Innovation 

OS 1a : Développer les capacités et les infrastructures en faveur de la recherche 
et l’innovation 
 
OS 1b : Encourager la recherche appliquée et sa diffusion en relation avec la 
spécialisation intelligente 

 

OT 3 :  
Compétitivité PME 

OS 3d : Développer le soutien aux PME dans toutes leurs activités et améliorer 
leurs capacités d’innovation 

 

OT 4 :  
Bas carbone 

OS 4e : Améliorer les politiques d’efficacité énergétique dans les bâtiments 
publics et promouvoir la mobilité alternative 

 

OT 6 : 
Environnement 

OS 6c : Améliorer les méthodes de gestion du patrimoine naturel et culturel  
 
OS 6g : Faciliter la transition vers une économie durable promouvant l’économie 
verte et l’éco-innovation 

 

Où en est la mise en œuvre du programme ? (situation au 28/11/2022 en Millions d’€) 
 

 Prévisionnel en M€ Montants FEDER 
affectés (en M€) 

Nombres de projets et 
d'organismes FR soutenus 

Objectifs Thématiques Coût total 
FEDER 

total 

FEDER 

affectés 

% FEDER 

total 

Nombre 

Projets 
Bénéficiaires 

FR* 
Chef de 
File FR 

OT 1 : Innovation 99,3 84,4 90,3 107,0% 65 28 7 

OT 3 : Compétitivité 99,3 84,4 81,5 96,6% 66 22 4 

OT 4 : Economie bas carbone 99,3 84,4 79,6 94,3% 60 21 4 

OT 6 : Environnement 99,3 84,4 83,5 98,9% 67 27 4 

Total (hors assistance technique) 397 M€ 338 M€ 334,9 M€ 99,2% 258 98 19 

* Uniquement les bénéficiaires soutenus financièrement 
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Qui sont les bénéficiaires des financements ? 
 

Quelles sont les thématiques financées par le 
programme au 28/11/2022 ? 

  
 

Où en est-on des paiements aux bénéficiaires ? (situation au 28/11/2022  (en Millions d’€) 

 

 
 
Le FEDER total pour les activités du programme est de 
337.7 millions d’Euros - 322.4 pour les projets et 15.3 pour 
la plateforme thématique. 
 
Après quatre appels conclus, la totalité du FEDER 
destinés aux projets était attribuée. 

Répartition des bénéficiaires par pays participant 

 
Les grandes lignes des modalités de candidature à un financement Interreg Europe 

Le programme Interreg Europe soutient deux types d’actions : les projets et la plateforme thématique. 

Concernant les projets, il fonctionne par appels ouverts aux porteurs de projets situés sur la zone éligible du 

programme. Les projets doivent réunir à minima trois partenaires situés dans les régions et départements de 30 pays 

de la zone éligible. Le projet est divisé en deux phases. Dans la première phase, les partenaires échangent les 

bonnes pratiques, les expériences et connaissances et ils préparent les plans d’actions. Dans la deuxième phase, 

le projet suit le progrès des plans d’actions. A ce stade de mise en œuvre, quatre appels à projets ont été lancés.  

La plateforme est un espace d’échange et d’apprentissage sur les politiques de développement régional. Après 

enregistrement, elle offre des services d’experts aux partenaires de projets et à tous les acteurs publics régionaux. 
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Les projets emblématiques du programme Interreg Europe 
 

Projet : COLOR CIRCLE 

Connecting and empowering local 
authorities with research capacities to 
unlock the full potential of circular 
economy 

 

Chef de file :  
Hautes Écoles Sorbonne Arts et 
Métiers Université (HESAM) – (FR) 
 
Budget total : 1 209 041 € 
 

Subvention FEDER : 1 027 684 € 

 

Durée : 1/08/2019 - 31/07/2023 

Partenariat : 

- Central Bohemian Innovation Centre (CZ) 

- County Council of Granada (ES) 

- Burgundy-Franche-Comté Regional Council (FR) 

- Van Hall Larenstein University of Applied Sciences (NL) 

- Regional Development Agency Centru (RDA Centru) (RO) 

Objectif Thématique : 6 - Environnement 

 

Priorité d’Investissement : (6g) Soutenir la transition industrielle vers une économie permettant une utilisation 

efficace des ressources et promouvoir la croissance verte 

Le Projet  

Le projet COLOR CIRCLE associe 6 partenaires de 5 pays différents (Régions, municipalités, agences publiques 
de développement, universités) autour de l'économie circulaire en mobilisant des jeunes chercheurs ou des 
équipes de recherche au service des autorités locales / régionales afin de partager des bonnes pratiques et 
d’améliorer les politiques publiques. 

Eléments clés  

- 7 bonnes pratiques identifiées et validées par des experts 
- 5 plans d’action développés  
- 4 changements dans les outils de politiques publiques via 900 k€ mobilisés pour investir, sur la base des 

enseignements / résultats du projet dans les régions partenaires   
- six project partners from five countries working on their regional policies 

Les enjeux  

Les partenaires du projet partagent les mêmes convictions : 
- L’économie circulaire est transversale et ne correspond pas aux limites des politiques sectorielles 
- Les autorités locales sont des acteurs clés pour concrétiser les solutions d'économie circulaire 
- Coopérer avec la communauté de la recherche peut aider les autorités locales à aborder l'économie circulaire 

et sa gouvernance locale. 
Le travail commun entre les partenaires permet : 
- D’identifier et mobiliser des groupes d'acteurs dans chacune des cinq régions partenaires, 
- De contribuer à créer de nouvelles collaborations entre collectivités et chercheurs sur l'économie circulaire, 
- Des rencontres semestrielles dans l'un des cinq pays partenaires pour mieux connaître la politique et les 

activités régionales en matière d'économie circulaire (méthodologie, acteurs clés, difficultés) 
- De partager des bonnes pratiques.  

L’après 

Dès 2020, lors de l’adoption de la feuille de route économie circulaire la Région Bourgogne-Franche-Comté le 
projet a eu une influence sur sa gouvernance en associant des centres de recherche et des acteurs locaux et sur 
sa couverture en s’étendant aux territoires ruraux. Ainsi en 2021, les acteurs locaux des parcs naturels régionaux 
représentés dans le collectif des parties prenantes du projet ont pu co-construire le plan d’actions d’économie 
circulaire de leur territoire et exprimer leurs besoins. Grâce à l’organisation de réunions techniques et de visites 
de sites pour recueillir des témoignages d'acteurs locaux, l'administration régionale a pu partager des informations 
sur les questions d'économie circulaire et former des comités de pilotage. 
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Le projet a permis la diffusion de bonnes pratiques des Pays-Bas, d'Espagne et de Roumanie telles Fildlab, un 
tiers-lieu de renforcement de l'économie circulaire dans le secteur agricole durable (NL), l'éco-marché de Grenade 
et l'intensification des réseaux agroécologiques (ES) ou la régénération urbaine et l'économie circulaire dans les 
villes (RO). 
Afin d'informer et de mobiliser les acteurs clés, la région a décidé d'utiliser des outils de communication pertinents 
: une plateforme avec des articles, un film dédié, une communauté web avec une carte, ou encore des expositions 
d'affiches dans les bâtiments de la région.  

Le saviez-vous ? 

En France, la région participante a préparé un plan d'action pour soutenir et suivre les acteurs locaux dans le 
domaine de l'économie circulaire et de la recherche, qui a été signé à l'été 2022.  

Personne contact : http://projects2014-2020.interregeurope.eu/colorcircle/contacts/  
 
Site internet / Réseaux sociaux : Pour en savoir plus sur COLOR CIRCLE 

 
Videos sur le projet : https://youtu.be/viir_a57xdI ; https://www.youtube.com/watch?v=i_ZN0cGAwLU&t=11s 

 
 

En savoir plus sur le programme - Contacts : 
 

Autorité de Gestion 
Région Hauts-de-France 
Tél : 33+(0)3.74.27.00.00  
Mail : 
Adresse : 151 Avenue du 
Président Hoover 
59555 Lille Cedex 

Secrétariat Conjoint 
Tél : 33+(0)3.28.14.41.00 
Mail : info@interregeurope.eu 
Adresse : 45 rue de Tournai 
59800 Lille 

Autorité Nationale 
Région Hauts-de-France 
Tél : 33+(0)3.74.27.00.00 
Mail : christophe.uliasz@hautsdefrance.fr  
Adresse : 151 Avenue du Président Hoover 
59555 Lille Cedex 

 

http://projects2014-2020.interregeurope.eu/colorcircle/news/news-article/15144/bourgogne-franche-comte-adoption-of-the-action-plan/
http://projects2014-2020.interregeurope.eu/colorcircle/contacts/
http://projects2014-2020.interregeurope.eu/colorcircle/
https://youtu.be/viir_a57xdI
https://www.youtube.com/watch?v=i_ZN0cGAwLU&t=11s
mailto:christophe.uliasz@hautsdefrance.fr

